
 

Délibération du  24 septembre 2004 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Etat des décisions du Président dans le cadre de sa délégation du Conseil 

 

 

Rapporteur : Mme Marie-Odile CRABBE-DIAWARA, Vice-Présidente   

 

 

Marchés en procédure adaptée passés par le Président : 

Etude "sites des collines du Grand Besançon" 

Titulaire : Yolande HESSOU 

Montant : 41 441,40 € TTC 

 

Animation d'une conférence sur le thème du vieillissement de la population 

Titulaire : Christine AFRIAT 

Montant : 1 700 €  

 

Démolition de la maison Chambellan 

Titulaire : PBTP 

Montant : 10 118,16 € TTC 

 

Mission SPS maison éclusière halte nautique 

Titulaire : PMM Ingénieurs 

Montant : 1 320,38 € TTC 

 

Contrôle technique maison éclusière halte nautique 

Titulaire : SOCOTEC 

Montant : 2 798,64 € TTC 

 

Géomètre maison éclusière halte nautique 

Titulaire : COQUARD 

Montant : 1 157,13 € TTC 

 

Assistance à maîtrise d'ouvrage maison éclusière halte nautique 

Titulaire : GILLOT JEANBOURQUIN 

Montant : 7 056,40 € TTC 

 

Création d’une régie de recettes : 

Création à compter du 1er août d’une régie de recettes permettant l’encaissement de sommes du 

paiement de diverses prestations fournies pour le fonctionnement de la Halte Nautique du Moulin 

Saint-Paul à Besançon. 

 

Le Conseil de Communauté prend connaissance des décisions du Président dans le 

cadre de sa délégation du Conseil. 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


